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Jusqu'~ ces vingt derni~res ann6es, il 6tait courant que les 

marxistes d6noncent le droit compar6 comme une activit6 mysti-

ficatrice relevant de 1'id6010gie bourgeoise, et non scientifique. 

Visant plus particuli~rement la comparaison de droit des pays 

capitalistes et des pays socialistes, Ia contestation de comparatisme 

demandait comment il serait possible de comparer des pommes et 

des oranges : on peut, disait-on, comparer deux pommes et deux 

oranges entre elles, parce qu'elles sont de m~me nature ; pour 

etre comparables, deux objets, deux id6es, doivent avoir des bases 

ou des apects communs susceptibles d'~tre compar6s. Le droit du 

capitalisme et celui du socialisme sont tellement diff6rents de 

nature et d'objet qu'ils ne peuvent pas plus etre compar6s que des 

pommes et des oranges. 

Cette conception n'6tait cependant gu~re scientifique elle-m~me, 

car il est parfaitement possible de comparer une pomme et une 

orange : Ies deux sont des fruits, Ies deux poussent sur des arbres, 

les deux sont sph6riques, Ies deux ont des p6pins et non des noyaux. 

Mais elles ont des diff6rences antith6tiques : 1'une a du jus et pas 

1'autre, 1'une pousse dans des pays chauds seulement et pas 1'autre ; 

1'une a une peau fine et 1'autre une peau 6paisse. A Ia limite, on 

peut m~me comparer une orange et une balle de tennis. 

Soutenir le contraire, c'est ne retenir la notion de comparaison 

que pour des 616ments de diff6rence non antith6tique, c'est-~-dire 

d'ordre plut6t quantitatif. 
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　　　Or　il　est　parfaitement　possible　de　comparer　des616ments　qui

n，ont　aucun　point　communl　en　e廷et，relever　tout　ce　qu，ils　ont　de

diff6rent，ou　meme　d70ppos6，participe　de　la　comparaison　la　plus

61ev6e　car　a　un　niveau　exclusivement　qualitatif；1a　comparaison　qui

permet　de　ne　pas　confondre（ieux　616ments　contraires　est　la

comparaison　qui　apporte　le　plus　de　vigilance　a　ne　pas　s’en　tenir

aux　similitudes　apParentes．

　　　La　science　marxiste　du　droit　semble　avoir6t610ngtemps　gen6e

dans　cette　d6marche　par　deux　facteurs＝

　　　D’une　part，1e　soucicompr6hensibled’assurer　la　th60rie　marxiste

face　a　toutes　les　emprises　id6010giques　de1’id6alisme　juridique

amenait　a　privi16gier　unilat6ralement　la　mise　en　valeur　de　la

diff6rence　antagoniste，et　toutes　tendances議comparer6tait　facile－

ment　regue　comme　une　entreprise　d’int6gration．

　　　D’autre　part，pour1’essentie1，1e　comparatisme　bourgeois　appro．

chait　le　droit　du　socialisme　sur　une　base　subjective　critique，pour

porter　des　jugements　de　valeur，sur　la　base　du　droit　bourgeois

consid6r6comme　unit6de　mesure．　11est6vident　que　cette

conception　du　comparatisme6tait　inacceptable．

　　　Toutefois，1e　rejet　de　tout　comparatisme　pour　ces　raisons6tait

manifestement　tout　aussi　subjectif，et　essentiellement　d6fensif．

　　　Aussi　bien，c’est　le　d6veloppement　du　droit　socialiste　et　de　son

in且uence　qui　a　marqu61e　changement．

　　　D）une　part，dans　de　nombreux　pays　capitalistes，1a　mont6e　des

prob1さmes6conomiques　et　sociaux　nouveaux　tenant　au　processus

de　concentration　stimulait　une　r6nexion　nouvelle　sur　le　socialisme

et　une　attention　plus　interrogative　a　r6gard　du　droit　du　socialisme．

　　　D’autre　part，1a　lutte　commune　contre　le　fascisme，1’adoption

de　la　Charte　de　San　Francisco，1e　procさs　de　Nuremberg　ont

contribu6ゑ　d6veloPPer　1’id6e　（1ue　certaines　notions　juri（ii（1ues　en

matiさre　de　libert6s　ou　d．e　droit　social　pouvaient6tre　communes

malgr61eur　diff6rence　de　mise　en　oeuvre　et　que　les　r6flexions

comparatistes　pouvaient　pr6senter　un　int6ret　constructif．
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　　　En丘n，1es　progrさs　des　relations　entre　juristes　des　deux　systさmes

ont　milit6dans　le　sens　d’une　meilleure　connaissance　mutuelle，

qu，appelait6galement　le　d6veloppement　des　relations6conomiques

intemationales　nouvelles　entre　pays　de　systさmes　diff6rents．

　　　C’est　ainsi　qu’a　partir　des　am6es1954，1e　comparatisme　a　pris

un　caract色re　nouveau，dans　la　pratique　d’abord，par　les　rencontres，

d’abor（i　exp6rimentales　puis　syst6matis6es，entre　juristes　des　deux

systさmes，puis　sur　le　plan　th60rique　avec　la　cr6ation　d．’instituts　de

droit　compar6dans　la　plupart　des　pays　socialistes．

　　　11restait　a　d6finir　ce　que　pouvaient　etre　une　conception6et　une

pratique　marxistes　du　comparatisme　juridique．11y　avait46cueils

白　6viter：

　　　一：Les　survivances　d’une　attitude　d6fensive　r6sumant　le　com－

paratismeきune　d6nonciation　des　illusions　de　similitude　ou　des

tendances　a　d6cr6ter　le　droit　socialiste　comme　hors　Ie　droit　et　a

limiter　la1’entreprise．

　　　一Une　attitude　inverse　mais　de　meme　nature，de　caractさre

purement　propagandiste，consistant　a　limiter　la　comparaison　a　une

sol’te　d’inventaire（1es　sup6riorit6s　du（iroit　socialiste．

　　　一Une　activit6purement　documentaire，de　caractさre　positiviste，

consacrant　le　comparatisme　a　une　activit6de　seule　information　sur

le（iroit　de　pays6trangers：il　est　clair　que　cette　activit6，n6cessiare

a　la　comparaison　car　il　ne　peut　pas　y　avoir　comparaison　sans

comaissanoe，ne　constitue　pas　a　elle　seule　la　comparaison，puisque

celle．ci　ne　commence　r6ellement　qu，註partir　du　moment　oh1，0n

6tablit　un　lien　de　r6且exion　entre　les　deux　termes　a　comparer．

　　　一Une　vigilance　insu伍sante　a　r6gard　des　aspects　purement

formels，apparents，des　textes　ou　des　m6canismes　juridiques　s’ils

sont　consid6r6s　en　dehors　de　leur　contexte6conomique，culture1ラ

OU　m6me　jUridiqUe．

　　　Ainsi　en　matiさre（1e　divorce　ou　de　r6insertion　des　d61inquants，

1a　m6me　mesure　juridique　formelle　n’a　pas　la　meme　port6e　s’il　y

a　ou　non　une　crise　du　logement　ou　une　crise　de1’emploi．
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　　　De　meme　la　garantie　du　recours　aux　tribunaux　n’αpas　le

meme　caractさre　selon　les　structures　de　la　justice，1es　droits　de　la

femme（ians　la　famille　ne　peuvent　etre　consid6r6s　s6par6ment　de

ses　droits　de　citoyenne　ou　de　travailleuse，1es　prob1さmes　d’admini－

stration　publique　ne　sont　pas　comparables　scientifiquement　sans

prendre　en　compte　la　forme61ective，collective，d61ib6rante，ou　au

contraire　autoritaire　et　bureaucrati（1ue，des　organes　de　direction．

Les　droits　culturels，1a　d6mocratie　politique　ne　peuvent　etre　trait6s

ind6pendamment　des　donn6es　juridiques　de　la　maitrise　de　leurs

bases6conomiques，etc．．

　　　11faut　y　insister，car　c’est　sans　doute　ce　（ianger　qui　guette

principalement　le　comparatisme　dヲaujourd’hui，surtout　lorsque　cette

d6formation　que1，0n　peut　qualifier　de　morphologiste，s，en　tenant

aux　aspects　de　forme，s’exerce　de　surcroit　dans　une　activit6de

pure　information。

　　　En　effet，il　ne　faut　pas　oublier　que　meme　celui　qui　rejette　le

comparatisme，y　participe　n6anmoins　dさs　lors　qu’il　foumit　une　in－

formation　sur　le　droit　de　son　pays　a　des　juristes6trangers，car，

quand　bien皿6me　il　ne　le　voudrait　pas，il　ne　d6pend　pas　de　lui

que　ses　lecteurs　ou　ses　auditeurs　regoivent1’information　a　travers

leur　connaissance　et　leur　apPr6ciation　de　leur　propre　systさme

juridique，soit　de　maniさre　critique　soit　dans　une　assimilation　hative・

　　　Ce　danger　se　manifeste　souvent　dans　les　rencontres　compara－

tistes　entre　pays　socialistes　et　pays　capitalistes　d6veloPP6s。

　　　Dans　ces　derniers，1e　d6veloppement　des　caract6ristiques

sociales　de　la　production　conduit　le　capitalisme　monopoliste　dEtat

ゑ　s6cr6ter　une　id6010gie　antilib6rale　qui　peut　（10nner　lieu　a　de

s6rieuses　m6sinterpr6tations．En　effet　les　besoins　de　ce　capitalisme

peuvent1’amener　a　des　mesures　se　r6clamant　de　l’int6ret　g6n6ra1，

qui　se　couvrent　d’arguments　de　caractさre　social　et　qui　apPortent

a　la　r6alit60bjective　des　exigences　mo（iemes　une　r6ponse　de

caractさre　collectiviste　autoritaire　conforme　a　la　maniさre　dont　ce

capitalisme　a　int6ret　a　les　r6soudre　mais　dont　les　apparences，
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si　on　fait　abstraction　des　structures6conomiques　et　du　mode

autoritaire　de　mise　en　oeuvre，peut　ressembler　formellement　a

des　mesures　de　caractさre　socialiste．Ainsi　par　exemple　de　certaines

rさ91ementations6conomiques　ou　de　certaines　disposi　tions　d’int6－

gration　des　dom6es　psychosociales　dans　le　domaine　p6na1：elles

se　trouvent　dans　le　droit　socialiste　mais　selon　qu’elles　s’appliquent

ゑune　soci6t6d6mocratique　et　de　progrさs　social　ou　a（1es　soci6t6s

domin6es　par　le　capitalisme　monopoliste　elles　ont　un　port6e

diam6tralement　oPPos6e．

　　　Le　comparatisme　sert　ici　aux　id6010gues　du　capitalisme　pour

parer　le　socialisme　des　mesures　de　liquidation　des　formes　d6mo－

cratiques　de1’ancienne　soci6t61ib6rale．　11s　y　ont6t6aid6s，i1：faut

le　dire，par　le　fait　que　nombreux　sont　les　juristes　bourgeois　qui

auraient6t6heureux　de　pouvoir　se　dire　socialistes　sans　avoir　a

changer　le　systさme　capitaliste，et　aussi　par　le　fait　que　bien　souvent

le　droit　socialiste6tait　a　un　stade　de　d6veloppement　encore

embarrass6pour　assurer　tout　le　contenu　d6mocratique　de　son

acception　et　que　d6s　lors　le　contenu　autoritaire　des　mesures　sociales

du　droit　capitaliste　n’en　paraissait　pas　aussi　clairement　diff6rent

qu’il　e負t　6t6　souhaitable．　Bien　plus　encore，certains　juristes（1e

pays　socialistes，rest6s　a1，analyse　classique（1e1’antithさse　entre　le

caractさre　illusoire　de　la　d6mocratie　lib6rale　bourgeoise　et　de　la

d6mocratie　socialiste　ne　se　trouvaient　pas　prets　a　faire　face　aux

dom6es　nouvelles　du　comparatisme　a　rheure　du　capitalisme　mo－

nopoliste，　o亡　1’antithさse　n’est　plus　entre　le　social　et　le　lib6ra1，

entre　le　collectif　et　rin（1ividue1，mais　entre　la　crise　juri（1ique　globale

du　systさme　capitaliste　et1’issue　a　cette　crise，sur　le　double　plan

du　social　et　des　libert6s，du　collectif　et　de　rindivi（iue1，de　la　voca－

tion　globale　du　droit　au　service　de1’essorcommun　de1’individuet　de

la　soci6t6pour1’instauration　et　le　d6veloppement　du　socialisme

　　　Cela　devait　porter　a　niveau　qualitatif　nouveau　les　exigences

du　comparatisme．

　　　Dさs　ses　premiers　pas，1e　comparatisme　marxiste　ne　s夕6tait　pas
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born6a　la　valorisation　（ies　diff61・ences　entre　droit　de　la　soci6t6

capitaliste　et（1roit　de　la　soci6t6socialiste。　Certes　cet　aspect　tenait

une　place　centrale　et　justi丘6e．Mais　il　n’6tait　pas　moins　important

de　constater　que　si　ces（iiff6rences6taient　le　plus　souvent　antago－

nistes，il　existait　aussi　des　diff6rences　souvent　apPr6ciables　bien

que　non　antagonistes　entre　les（1roits　positifs　（ies　（1ivers　6tats

socialistes，comme　d’ailleurs　entre　les　droits　positifs　des　diff6rents

6tats　capitalistes．

　　　11y　avait　la　une　consid6ration　fort　importante，car　le　com－

paratisme　n’y　trouvait　pas　seulement　le　renforcement　du　caractさre

scientifique　（ie　sa　（iiscipline　mais　une　fonction　scientifique　au

service　de1’ensemble　de　la　science　du　（iroit　（10nt　il　devenait　un

outil　n6cessaire．En　effet，c’est　en　comparant　les　systさmes　de　droit

que1’on　peut　pren（1re　la　conscience　la　plus61ev6e　des　liens　du　droit

avec　le　contexte　historique，6conomique，et　socio－culturel，et　qu’on

d6passe　r6ellement　les　commodit6s　dogmatiques．

　　　N6anmoins　le　comparatisme　marxiste　avait　encore　a　franchir

un　palier，（1ui　n’est（1’ailleurs　pas　encore　aussi　atteint　quyi1（1evrait

1’etre．

　　　Trop　souvent　encore　il　est　limit6a　des6changes　entre　juristtes

non　marxistes　de　pays　capitalistes　et　juristes　de　pays　socialistes．

Souvent　d’ailleurs　les　uns　et　les　autres　se　prement　mutuellement

comme　interlocuteurs　exclusifs　et　omettent　les　analyses　critiques

et　les　projets　des　juristes　marxistes　des　pays　capitalistes．

　　　Cela　aboutit　a　donner　au　comparatisme　un　aspect　positiviste，

r6sumant　la　pens6e　juridique　a1’id6010gie　d’Etat，et　r6alimentant

les　dangers　morphologistes　de1’information　mutulle　non　critique．

　　　Cela　conduit　aussi　in6vitablement註1a　grave　d6viation　du

comparatisme　que　peut　constituer　la　notion　de　modさ1e．　S’il　est

vrai　qu’il　existe　certaines　donn6es　fondamentales　qui　opposent

n’importe　quel　droit　socialiste　a　n’importe　quel　droit　capitaliste，

1es　sp6cificit6s　historiques　des　peuples　les　con（iuisent　a　donner　des

formes　originales　a　la　mise　en　oeuvre　institutionnelle，donc
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juridique, du socialisme et excluent toute notion de mod~le repro-

ductible. 

C'est pourquoi 1'analyse et les projets de droit socialiste ou de 

critique du droit capitaliste par des juristes marxistes de pays 

capitalistes, ~ partir de 1'exp6rience et des perspectives propres ~ 

leur pays, participe 6galement du comparatisme juridique. Mieux, 

un nouveau comparatisme s'offre et s'impose au juriste marxiste ~ 

1'6poque de la crise du capitalisme monopoliste : celui des syst~mes 

juridiques offerts par les diff6rents projets de soci6t6 pour un m~me 

pays. 

Ainsi, Ies traits g6n6raux du comparatisme entre droit bourgeois 

(celui d'une 6conomie lib6rale, individualiste, concurrentielle et 

empiriste) et droit socialiste (celui d'une 6conomie planifi6e sur 

la base de 1'int6r~t des travailleurs et sous leur direction) s'effacent 

au profit de traits g6n6raux nouveaux d'un comparatisme entre 

droit du capitalisme monopoliste, Iui-m~me planifi6, et droit 

socraliste les cnteres de discernement etant alors : " quelle 

planification, pour quels objectifs, par qui et par quels moyens ? "; 

toute une s6rie de cons6quences en r6sultent pour les juristes, 

tant sur le plan id6010gique que sur le plan des institutions. 

La donn6e essentielle est que, ~ partir d'un certain niveau 

de d6veloppement 6conomique et technologique, Ie socialisme n'est 

plus seulement une exigence plus ou moins morale de justice 

sociale, mais une n6cessit6 objective de continuation du d6veloppe-

ment : Ies dimensions des moyens mis en oeuvre leur donnent un 

caract~re public qui s'accommode de moin esn moins des principes 

du lib6ralisme. 

C est clarr dej~ en ce qui concerne les probl~mes de la 

protection de 1'environnement, de 1'utilisation rationnelle des 

ressources dont la comp6tition capitaliste ~ la grande 6chelle des 

monopoles, Ieurs m6thodes de recherche des march6s, conduit ~ un 

effroyable gaspillage. 

Mais c'est vrai 6galement pour les choix d'investissements, ~ 
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la fois du point de vue des objets d'activit6 (des priorit6s et des 

diversit6s) et du point de vue des lieux d'implantation. 

Les probl~mes de 1'emploi des travailleurs, de leur sant6, de 

leur 6ducation, sont de plus en plus subordnn6s ~ ces choix, c'est-

a drre a la maitnse de 1'6conomie. 11 est maintenant quotidien 

de voir 1'Etat accorder ~ des entreprises priv6es des aides financi~res 

consid6rables, avec 1'argent de 1'imp6t, donc des citoyens, sous 

pr6texte de 1'utitit6 publique de ces entreprises. Lorsqu'il n'en 

est pas ainsi, c'est souvent comme principal client que 1'Etat 

procure ~ ces entreprises 1'aliment financier de 1'argent public. 

Celui-ci intervient encore sous de multiples formes : ainsi les d6-

penses non rentables (transports, recherche scientifique, etc...) 

sont assur6es par des 6tablissements publics au service d'une 

utilisation priv6e. 

Toutes ces raisons posent de plus en plus comme un besoin 

objectif que la direction de 1'6conomie soit fond6e sur des institu-

tions qui n'en laissent pas la maitrise ~ quelques int6r~ts priv6s 

uniquement motiv6s par le profit et la sp6culation. 

I1 ne s'agit pas seulement ia d'un besoin pour les travailleurs 

ouvriers. Pour les ing6nieurs et cadres, 1'ins6curit6 des carri~res 

est grandissante, et la parcellisation du travail atteint leurs propres 

motivations d'intelectuels. Le mode de domination 6conomique 

des grands monopoles 6limine la potite ou moyenne entreprise, 

6crase la paysannerie, s'attaque en d6finitive ~ toutes les formes 

classiques de propri6t6 individuelle et g6n6ralise 1'ins6curit6. 

Dans le meme temps, Ie caract~re multinational des entreprises 

monopolistes porte 1'antagonisme au niveau des int6r6ts nationaux 

et de leur expression 6tatique. 

A cela s'ajoute le processus de crise qu'engendre cet antago-

nisme, sur le plan 6conomique mais plus g6n6ralement et par voie 

de cons6quence sur le plan social, politique et m~me moral, au 

sens de la conscience de la place de 1'individu dans la soci6t6. 

Enfin le d6veloppement de 1'information et de 1'instruction qu'a 
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engendr6 Ie d6veloppement 6conomique et scientifique a amen6 

les victimes de cette situation ~ la ressenir enore plus vivement 

comme insupportable. 

Tout cela a 6t6 rappele parce que cela a des cons6quences 

fondamentales dans le domaine du droit. 

Celles-ci ont un quadruple caract~re : 

1) Cela conduit n6cessairement ~ une orientation autoritaire 

et bureaucratique. 11 n'est pas possible d'assurer un tel type de 

direction de 1'6conomie en la soumettant ~ la discussion. 

2) 11 faut 6galement 6conomiser tout ce qui est parasitaire 

au regard d'une rentabilit6 imm6diate maximale : Ia discussion 

d6mocratique est 6vacu6e comme un luxe non rentable. 

3) 11 faut justifier cela aux yeux d'une population aspirant 

au progr~s, donc donner ~ cette orientation des formes acceptables 

et trompeuses - d'ou' 1'obligation d'une campagne id6010gique d'un 

type nouveau. Hier la bourgeoisie du capitalisme lib6ral avait 

besoin pour elle-m~me d'une 16galit6 6lev6e et le caract~re trompeur 

de 1'id6010gie juridique bourgeoise consistait ~ faire croire que 

ces principes et cette 16galit6 6taient r6ellement le patrimoine de 

tous. Aujourd'hui nous assistons au d6veloppement d'une id6010gie 

antijuridique, oh la notion de droits des citoyens est invoqu6e 

uniquement comme une sorte de morale sociale qui sert de r6f6-

r6nce de 16gitimit6 aux actes d'un pouvoir politique dont 1'autori-

tarisme est pr6sent6 comme un moyen n6cessaire pour lui permettre 

d'assurer par en haut les droits des citoyens. Ce sont les condi-

tions de la technique moderne qui ne se pr~teraient plus ~ la 

discussion ni du nombre parce que la lenteur et 1'al6a des discus-

sions nuiraient ~ 1'efficacit6, ni des profanes car la soci6t6 moderne 

exigerait une sp6cialisation de plus en plus pouss6e. 

Tout ceci conduit au d6veloppement d'une crise g6n6rale de 

droit ~ fois sur le plan id6010gique et sur le plan technique. Sur 

le plan id6010gique, c'est d'abord 1'id6e que le droit nuirait ~ 

1'efficacit6 et que la modernit6 devrait le faire c6der devant la 
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technicit6．　La　conception　meme　du　juridique　se　technicise．　Le

contenu　de　contestation　et　de　garantie（ie　la　culture　juri（1ique　tend

a　faire　place　a　un　positivisme　de　plus　en　plus　limit6a　une

accumulation　de　rさglements，dont　la　profusion　conduit　a1’id6e　que

le　droit　lui－meme　ne　peut　plus　etre　que　r6parti　entrre　sp6cialit6s

et　ajoute　encore　a1’id6e　d7ins6curit6：a　la　丘ction“nul　n’est　cens6

ignorer　la　loi”ten（1a　scc6（玉er　l’id6e　que　nul　ne　peut　la　connaitre．

Les　juristes　en　viennent　a　douter　soit　（ie　1’utilit6　de　leur　r61e，

soit　de　la　possibilit6de1’exercer．　La　mystification，cette　fois，

consiste　a　faire　croire　que　cette（i6gra（iation　de　droit　serait　n6ces－

Saire　et　prOgreSSiSte．

　　　4）　La　quatriさme　caract6ristique　cependant　est　un　certain

changement　progressiste　du　contenu　et　des　perspectives　du　droit：

de　nouveaux　droits　apparaissent，notamment　dans　le　domaine　de

la　famille　ou　du　travai1．Dans　celui　de　la　famille，1e　capitalisme

consent　certaines　r6formes　parce　que　le　besoin　en　est　profond6・

ment　ressenti，qu，elles　ne　lui　co負tent　rien，et　qu，elles　lui　dermet－

tent　de　se　donner　une　image　de　progrさs．11ne　n691ige　cependant

pas，quand　il　le　peut，（ie　leur　donner　une　forme　qui　renforce　les

traits　autoritaires　du　systさme　juridique．Dans　le　domaine　du　travai1，

il　s’agit　uniquement　de　concessions　faites　aux　luttes　des　travaille－

urs，dont　rapPlication　supPose　toujours（1e　nouvelles　luttes，et　qui

sont　le　plus　souvent　compens6es　par1，aggravation　de　la　domination

SOciO・6COnOmique　du　patrOnat．

　　　Dans　le　domaine　des　institutions，cette　orientation　se　traduit

par　une　diminution　constante　du　r61e，des　pouvoirs　des　moyens

d’action　des　assemb16es61ues，1’augmentation（1u　r61e，du　pouvoir，

et　des　comp6tences　des　organes　de　gouvemement，d夕une　r6duction

（1u（16bat　contradictoire　et　du　r61e（ie　la（i6fense　devant　les　tribu－

naux　ainsi　que　d’un　renforcement　combin6de1’autorit6（1iscr6tion・

naire　du　juge　et　de1’autorit6du　gouvemement　sur　les　juges．Dans

le　domaine　de1’information，de1’6ducation，de　la　culture，que　ce

soit　la　presse　par16e　ou1’enseignement，on　assiste　a　un　double
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ph6nom~ne d'accroissement quantitatif et d'appauvrissement 

qualitatif, conduisant ~ un v6ritable encadrement de cerveaux 

exploitables. 

Ce type de soci6t6, par6e des masques de 1'efficacit6 n'en est 

pas moins celle de la paralysie, si 1'on compte le nombre de ses 

ch6meurs, Ie nombre de savants dont elle se prive lorsque 1'on 

compte le pourcentage d'enfants qui ne connaissent pas les 6tudes 

sup6rieures, et si 1'on en croit le c61~bre rapport du MIT sur la 

" croissance z6ro." 

Quant au masque de la modernit6, il apparaitra un jour comme 

ayant 6t6 celui de 1'anti-culture et d'un v6ritable moyen age. 

Ainsi se pose la comparaison avec les perspectives d'une 

soci6t6 socialiste dans un pays ~ haut d6veloppement 6conomique 

et culturel, avec les aspects de relance juridique que cela implique. 

La modernisation, Ioin d'appeler soumission et fid6isme, ouvre 

aux hommes des avenues exaltantes de progr~s et de lib6ration. 

Mais celles-ci ne sont possibles que s'ils font ensemble et eux-

m~mes cet avenir de 1'humanit6. 

R6pondre aux exigences de notre te~nps, ressentir le progr~s 

non comme une catastrophe mais comme une incessante victoire 

de 1'homme, qui n'en est qu'~ ses d6buts, cela implique que soient 

lib6r6es, pleinement mises ~ profit, toutes les richesses que repr6-

sentent les vertus cr6atrices de 1'humanit6. 

Cela appelle un droit qui ne soit plus concu seulement comme 

1'am6nagement des rapports entre domin6s et dominateurs, entre 

defense et autorit6, mais un syst~me juridique de concertation 

des hommes, dirigeant ensemble leurs affaires communes. 

A 1'extr6me perspective, on peut imaginer que les rapports 

institutionnels entre les hommes seront exclusivement d6lib6ratifs 

sur la base d'une r6elle maitrise commune de leur 6panouissement. 

Dans la mesure oh cela suppose un d6veloppement encore consid6-

rable des moyens mat6riels et des capacit6s culturelles, une longue 

p6riode est ~ pr6voir oh se poseront encore des probl~mes contra-
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dictoires de r6partition et de d6veloppment. Les institutions 

socialistes doivent r6pondre ~ ces besoins historiques. Elles sup-

posent donc deux conditions : Ia maitrise des moyens de la d6ci-

sion 6conomique, c'est-~-dire la propri6t6 commune des moyens de 

production d6cisifs pour 1'6conomie, et la plus intense vie d6mocra-

tique L historre des libertes a d6J~ connu, dans les pays capitalistes, 

deux 6tapes : celle des droits individuels, garanties de s6curit6 

humaine conquise sur la tyrannie f60dale et si souvent remise en 

question depuis lors, et celle des droits 6conomiques et sociaux, 

sans lesquels la jouissance des droits individuels est si fragile. 

Mais il s'agissait seulement de droits partiels, de droits ~ conqu6rir 

et ~ d6fendre face ~ une autorit6. Aujourd'hui est pos6e la revendi-

cation de libert6s ~ contenu d'exetcice du pouvoir - sous la forme 

de la d6lib6ration ~ tous les 6chelons, ~ la ville, au village et ~ 

1'usine, par les repr6sentants du peuple, mais avec ce peuple lui-

meme. 
Pour les marxistes, cette conception d6mocratique est directe-

ment li6e ~ la th60rie mat6rialiste de la connaissance : elle proc~de 

de 1'id6e que toute connaissance individuelle est subjective et que 

seule une approche multilat6rale 6limine au maximum (jamais 

totalement) Ies al6as de subjectivit6. 

L'6limination de la domination des puissances d'argent consti-

tuant la condition principale du libre fonctionnement d'une 

d6lib6ration authentique, celle-ci suppose 6galement que chacun 

soit assur6 de pouvoir exprimer une opinion originale sans risquer 

que cela lui porte un prejudice mat6riel ou moral. En effet, s'il 

se condamnait lui-m~me au silence par crainte de pr6judices, c'est 

la soci6t6 tout enti~re qui serait priv6e de son apport. Ainsi le 

socialisme, Ioin d'~tre un choix entre les droits individuels et les 

garanties collectives, trouve ici des raisons suppl6mentaires de d6ve-

10ppement des s6curit6s et de 1'activation des droits individuels que 

le capitalisme ne peut pas t016rer. Et c'est dans ce contexte que 

le d6veloppement du droit ~ 1'emploi, au logement, ~ la sant6, sont 
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des garanties n6cessaires pour que la jouissance des droits in-

dividuels soit assez enti~re pour qu'~ aucun moment la soci6t6 n'en 

soit priv6e. Ainsi le droit socialiste apparait-il clairement comme 

celui d'une civilisation r6ellement moderne et fond6e sur 1'homme. 

Toute une s6rie de cons6quences en d6coulent : Ie droit effecte 

4 domaines principaux : 

- La propri~t~ : Ie vieil antagonisme entre poss6dants et non-

poss6dants devient celui des d6tenteurs des moyens de produire 

le bien-~tre et des consommateurs de ce bien-~tre. Peut-~tre un 

jour la diversit6 des moyens collectifs d'assurer les besoins indivi-

duels fera-t-il disparaitre les besoins de propri6t6 individuelle, 

mais pour une longue p6riode le bien-~tre se traduira au moins pour 

partie en moyens d'acqu6rir davantage d'objets de consommation 

et d'usage, ~ la condition que la propri6t6 des moyens de les 

produire soit pass6e sous d6cision commune. 

- La d~cision : celle-ci devra ~tre de plus en plus celle de tous, 

d6lib6rant collectivement, ~ 1'inverse de 1'exemple donn6 par 

1'6volution du mode de gouvernement capitaliste. 

- La s~curit~ dans l'application de la de'cision : celle-ci signifie ~ 

la fois un retour strict au principe de subordination du juge au 

principe de 16galit6, d~s lors que la loi est 6labor6e de facon r6elle-

ment d6mocratique, et un niveau 6lev6 de techniques de garanties 

de 1'individu, de contestation dans l'6laboration de la d6cision et 

dans son application par les organes contentieux. L~ est seulement 

une v6ritable efiicacit6. 

- Enfin un d~veloppement de l'informatiom et de la culture 

permettant ~ chacun une pleine intervention. 

Ainsi est n6 un nouveau comparatisme, entre un droit existant 

et un droit prospectif, un droit possible. Cela ne pose pas seule-

ment des probl~mes de comparatisme entre droit capitaliste existant 

et droit socialiste en projet, mais 6galement entre droit socialiste 

en projet et droit socialiste existant. 

L~ encore il ne d6pend pas de nous que, Iorsque nous 6non~ons 
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un projet, des comparaisons soient faites, ou que la cr6dibilit6 du 

projet soit contest6e au nom de ce qui existe ailleurs. 

Pourtant, Ia notion de mod~le 6tant 6trang~re ~ la d6marche 

mat6rialiste, scientifique du marxisme, cela interdit d'opposer un 

mod~le existant pour juger un projet, et aussi de concevoir le 

projet comme un nouveau mod~le. 

Dans tous les cas demeure, entre toutes les mises en oeuvre, 

toutes les conceptions du droit socialiste, et celles du capitalisme, 

qu'il soit lib6ral, classique ou monopoliste, cete opposition constante 

que le droit capitaliste est celui de 1'esclavage de 1'homme, et le 

droit sociali･ste celui de son 6panouissement et de son avenir. 

Conf6rence faite ~ 1'Institut 

de Droit compar6 de 1'Univsrsit6 

WASEDA, Ie 19 mai 1976. 
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